
Fondamentalement, une cité démocratique est une cité 
où le pouvoir est exercé – partagé – par tou∙tes. Et en 
régime démocratique, le pouvoir tire son entière légi-
timité de l’ensemble des citoyen∙nes et c’est le peuple 
qui est souverain. L’égalité et la solidarité sont les va-
leurs fondatrices d’une citoyenneté émancipatrice. En 
tant que citoyen.ne, chacun∙e est libre de participer à 
la vie politique de la cité, de contribuer directement 
ou indirectement – c’est le cas dans notre démocratie 
représentative - à l’élaboration des lois régissant la vie 
collective. Le niveau communal est celui où ces solida-
rités et engagements citoyens peuvent s’exprimer de la 
manière la plus directe.
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Au niveau communal, les configurations 
politiques sont souvent le reflet de parti-
cularités et intérêts locaux, ne répondant 
pas forcément aux logiques de parti 1. Les 
citoyen∙nes ont donc avec leurs élu.es des 
relations plus proches et directes qu’à 
d’autres niveaux, tout en pouvant « prendre 
soin » de la commune de manière collective 
et plus directe, comme un « bien commun ».

Les biens communs désignent, non pas 
comme on pourrait le croire, des biens appar-
tenant à tout le monde, ou, a contrario, des 
biens n’appartenant à personne mais bien 
l’usage commun qui en est fait. Cet usage 
est partagé par toutes et tous de manière 
équitable, ce qui implique une gestion démo-
cratique et participative de ces ressources 2. 
L’accès et la participation sont donc les en-
jeux centraux des biens communs, tout 
comme ils sont ceux d’une commune qui soit 
accueillante, hospitalière, accessible à toutes 
et tous. Comme le souligne le philosophe 
François Jullien, « le commun est ce à quoi 
on a part et à quoi on prend part, qui est en 
partage et à quoi on participe. C’est pourquoi 
c’est un concept originellement politique : ce 
qui se partage est ce que nous fait appartenir 
à la même cité. » 3

1.  Dandoy Régis, Dodeigne Jérémy, Matagne Geoffroy, Reuchamps Min (eds.), Les élections communales de 2012 en Wallonie, Vanden 
Broele Publishers, Gent, 2013, 195 p.a

2.  Idem.

3.  Ambrosi Alain, Le bien commun est sur toutes les lèvres, http://wiki. remixthecommons.org/index.php/Le_bien_commun_est_sur_toutes_les_ lèvres, 
consulté le 17 janvier 2018.

C’est dans ce sens que le niveau commu-
nal est sans doute celui qui, pour les citoyens 
et citoyennes, est le plus « sensible », c’est à 
dire le plus proche de leur quotidien et de leur 
potentiel d’action. Tout en étant à la portée 
des citoyen∙nes, il est également dépendant 
des autres niveaux de pouvoir pour une série 
de compétences. Il importe donc que les ci-
toyen∙nes soient conscient.es de cette dépen-
dance afin de comprendre les différents enjeux 
communaux, qu’ils soient financiers et budgé-
taires, liés à l’aménagement du territoire ou aux 
questions énergétiques, relatifs à l’économie 
ou à l’emploi, à l’enseignement ou à la culture. 
Parallèlement à la compréhension de ces inte-
ractions, la démocratie « représentative » (celle 
qui tire sa légitimité de l’élection, et qui permet 
aux citoyen∙nes d’élire leurs représentant.es) 
doit se doubler de la démocratie « participa-
tive » : celle qui permet à chacun∙e d’exercer 
pleinement sa citoyenneté entre deux élec-
tions, en participant activement au débat po-
litique et aux prises de décisions et en menant 
un travail de contrôle des élus. La commune, de 
par le rapport de proximité qu’elle entretient 
avec le quotidien de sa population est par ex-
cellence le lieu le plus propice à l’exercice de 
cette citoyenneté politique et participative.

ETAT DES LIEUX

La citoyenneté politique, au travers de 
l’exercice du droit de vote, ne s’exerce dans 
les faits que tous les 6 ans (durée d’une lé-
gislature communale). Or, il est particulière-
ment important, à ce niveau de pouvoir, que 
les citoyen∙nes puissent participer à tout 
moment et donc avoir accès à l’informa-
tion, comprendre, être entendus et pris en 
compte. Ainsi, il importe que les citoyen∙nes 
puissent se constituer en groupes « de 
veille », leur permettant de s’assurer l’accès 
aux informations nécessaires pour le suivi 
des différentes politiques communales et 
d’en effectuer un « contrôle » régulier.

La participation est cette ligne médiane 
entre, d’une part, des processus de partici-
pation inspiré de la démocratie directe, qui se 
contentent parfois d’une simple somme des 
intérêts individuels et, d’autre part, la démo-
cratie représentative, dont les mandataires, 
s’ils ne sont pas contrôlés, peuvent avoir ten-
dance à s’éloigner des préoccupations et des 
attentes concrètes des citoyen∙nes.

Ancrée dans le tissu associatif et soute-
nue par l’éducation permanente, la partici-
pation citoyenne permet d’éviter ces deux 
écueils et, en s’inspirant des communs, de 
construire collectivement une gestion per-
mettant de faire primer l’intérêt général sur 
l’intérêt particulier. D’une part, en établissant 
le lien entre le collectif et l’individuel, elle 
peut réconcilier la recherche de l’intérêt gé-
néral avec le respect des diversités sociales, 
économiques et culturelles, faire prendre 
conscience aux gens de leurs différences 
dans la construction d’une cité commune, 
et favoriser ainsi le « vivre-ensemble » par 
la prise en compte de ces différences et de 
leur nécessaire conciliation. D’autre part, en 
développant la mise en débat et l’interpella-
tion politique, la participation citoyenne joue 
un rôle de vigilance et de contrôle vis-à-vis 

des élu.es, empêchant de passer à côté des 
problèmes que rencontre la population, et 
proposant des solutions qui tiennent compte 
de ses réalités de vie. Promouvoir la partici-
pation, c’est créer des lieux de convivialité, 
de rencontre et de débat entre les gens et, 
de la sorte, promouvoir une citoyenneté ac-
tive au niveau local.

C’est aussi reconnaitre la capacité 
d’expertise du terrain : les citoyen∙nes 
et leurs associations sont bien placé∙es 
pour faire émerger les difficultés sociales 
ou culturelles rencontrées dans les quar-
tiers, et pour proposer des réponses po-
litiques. Par ailleurs, il semble important 
que cet « entre-deux », ce niveau « méso » 
de l’organisation politique que sont les 
collectifs et associations citoyennes 
puisse se développer afin de se constituer 
en réelle alternative au traditionnel « bi-
nôme » public-privé. Le niveau communal 
est certainement celui où cette possibilité 
est la plus facile à exploiter et développer 
pour les citoyen∙nes. L’habituelle dichoto-
mie public-privé/état-marché, ainsi que la 
tendance à la privatisation d’espaces, de 
biens et de services publics, peuvent et de-
vraient être dépassées par la mise en œuvre 
d’autres solutions, basées sur la gestion de 
ces espaces et services en tant que bien 
commun. Les communes ont un rôle crucial 
pour promouvoir cette gestion commune 
citoyenne, à travers par exemple les par-

“ Promouvoir la participation,  
c’est créer des lieux de convivialité, 
de rencontre et de débat entre les 
gens et, de la sorte, promouvoir une 
citoyenneté active au niveau local. ”
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tenariats public-commun, que ce soit en 
soutenant les projets de mise en commun 
des citoyen∙nes ou en mettant en com-
mun des services publics (gestion démo-
cratique de ceux-ci). Une première étape 
dans ce sens peut être le soutien à des 
projets de remunicipalisation (c’est-à-dire 
bien souvent de « dé-privatisation ») de 
services publics essentiels (gestion des 
déchets, soins de santé, distribution et 
fourniture de gaz, d’électricité et d’eau, 

4.  Par exemple, la gestion des déchets va désormais être organisée dans une logique de « zéro déchet », les fournisseurs d’énergie 
vont s’inscrire dans une logique d’accès universel à des tarifs abordables, etc. Voir Reclaiming Public Services. How cities and citizens 
are turning back privatisation, édité par Kishimoto Satoko et Petitjean Olivier, Amsterdam et Paris, juin 2017. « Audit citoyen de la 
dette », www.auditcitoyen.be

services postaux, etc.). Dans un contexte 
d’explosion des inégalités et d’effondrement 
écologique, un récent rapport montre que 
de nombreux cas de remunicipalisations 
s’accompagnent non seulement d’une redy-
namisation de l’économie locale, mais éga-
lement d’une transformation des services 
publics concernés, dans le sens d’une plus 
grande prise en compte des enjeux so-
ciaux et environnementaux4.

LE POUVOIR COMMUNAL

La commune est le lieu institutionnel le 
mieux placé pour concrétiser une démo-
cratie active et continue. La Loi commu-
nale prévoit un certain nombre de dis-
positifs susceptibles de rencontrer cet 
objectif. Les marges de manœuvre pour les 
mettre en application sont cependant très 
grandes et l’autonomie communale permet 
d’en faire la meilleure ou la pire des choses.

Les attitudes des pouvoirs communaux 
quant à la participation des habitant.e 
peuvent être classées en trois modèles, 
qui se rencontrent sous des formes et dans 
des proportions diverses en Wallonie et à 
Bruxelles :
• Une attitude négative faite de méfiance 
quant à la capacité de la population à saisir 
les enjeux qui la concernent. Elle se fonde sur 
la peur des débats et des conflits. La volonté 
est de garder tout le pouvoir de décision dans 
le lieu clos et strict des organes élus.
• Une attitude minimaliste consistant en une 
volonté de communication formelle et limitée. 
Il s’agit de strictement se limiter à expliquer, 
motiver et justifier des décisions prises au-
près des citoyens.

• Une attitude positive considérant la dé-
mocratie participative comme une fin en soi, 
partie intégrante de la démocratie, et com-
plément indispensable à la démocratie re-
présentative.

En fonction de cette acceptation ou non 
de la participation citoyenne, le degré d’asso-
ciation des habitant.es à la décision est dif-
férent. À un pôle, il y a la simple information, 
à l’autre la codécision et même la co-produc-
tion d’usages communs (ex. potager collec-
tif). Entre les deux, la consultation. Les ci-
toyen∙nes peuvent également prendre leur 
place dans leur commune en effectuant un 
travail de veille et de contrôle de l’activité de 
leurs élu.es et des autorités communales. 

L’information
Le droit d’accès à l’information constitue la 
base élémentaire de toute possibilité pour 
l’habitant∙e d’exercer une citoyenneté ac-
tive. Il s’agit d’ailleurs d’un droit établi par 
la Constitution belge (article 32) et le Code 
de la démocratie locale. Pourtant, dans de 
nombreuses communes, les citoyen∙nes 
peinent à obtenir une information claire 

et complète quant aux politiques commu-
nales, que ce soit en matière de budgets et 
de comptes ou concernant les différents 
marchés publics et les « grands chantiers » 
d’aménagement du territoire ou d’affecta-
tion des sols.

1.1 L’accueil du public
L’accueil du public joue un rôle prépondé-
rant dans la perception de sa commune par 
le.la citoyen.ne. On insistera sur la nécessi-
té d’un service aimable et efficace, sur le 
recours à des moyens de télécommunica-
tions modernes et accessibles à tou∙tes 
(en gardant une attention particulière à 
l’accessibilité dans le cadre de la numéri-
sation, notamment en maintenant des gui-
chets physiques), sur l’attention particu-
lière portée aux citoyen∙nes moins favorisé.
es ou porteur∙ses de handicap.

1.2 La publicité des séances et  
des décisions du Conseil communal
La loi a rendu obligatoire de publier la 
date, le jour, l’heure et l’ordre du jour des 
séances du Conseil communal, et ce par 
voie d’affichage à la maison communale. 
Les séances du Conseil sont donc pu-
bliques. Dans les faits cependant, peu de 
personnes se déplacent pour y assister. 
Les causes de ce désintérêt sont mul-
tiples : formalisme des débats, encom-
brement par des délibérations adminis-
tratives, discussions tronquées, majorité 
peu attentive aux avis de l’opposition, in-
suffisance de publicité, etc.

La Loi communale prévoit que tout∙e 
habitant∙e a le droit de consulter les déci-
sions du Conseil communal. La commune 
est libre d’imaginer toute forme de publi-
cité. De même, la Loi prévoit la publication 
des règlements et ordonnances du Collège 
des Bourgmestre et Echevin∙es par voie 
d’affichage.

1.3 Le bulletin d’information communal 
et autres outils de communication 
La majorité des communes publient un bul-
letin d’information. Diffusé gratuitement, 
ce bulletin fait écho des éléments relatifs à 
la gestion de la vie communale, des débats 
qui y ont lieu, des décisions prises.

D’autres outils sont parfois mobilisés, 
comme un site internet, la distribution de 
feuillets d’information communale, la par-
ticipation au créneau « information » de la 
télévision locale, la parution d’informations 
dans les journaux toutes-boîtes et dans la 
presse régionale.

La consultation directe
2.1 Le droit de vote
Dans la logique de la démocratie repré-
sentative, l’élection constitue un acte po-
litique fondamental. Le premier engage-
ment (obligatoire) du.de la citoyen.ne dans 
la commune passe par le geste d’élire ses 
représentant∙es : l’exercice de ce droit po-
litique fondamental permet d’exprimer son 
choix pour des candidates et candidats, 
mais aussi pour des idées et un programme, 
comme de confirmer sa confiance en une 
équipe, ou au contraire de la sanctionner.

2.2 La consultation populaire
Organisée par les autorités communales, la 
consultation populaire vise à obtenir l’avis 
de la population sur un sujet bien précis. 
Les communes ont le droit de l’organiser 
pour toute question d’intérêt communal et 
général. Ce droit devient une obligation si 
un nombre suffisant d’habitants en fait la 
demande :
• 10 % dans les communes de plus de 
30 000 habitants ;
• 3.000 personnes dans celles de 15 000 à 
30 000 habitants ;
• 20 % dans celles de moins de 15 000 habitants.

La consultation vise à poser une ou plu-
sieurs questions auxquelles on demande une 
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réponse par oui ou par non. La formulation de 
la question est primordiale. La participation à 
la consultation est facultative et le dépouille-
ment n’est autorisé que si au moins 40 % des 
électeur∙rices y ont participé. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevin∙es n’est pas tenu de 
prendre en compte les résultats.

2.3 Les enquêtes publiques
Les grands projets urbanistiques, les im-
plantations d’entreprises, etc. font l’objet 
d’une enquête publique. les riverain∙es qui 
s’estiment lésé∙es par ces constructions 
peuvent faire valoir leur point de vue et, 
éventuellement obtenir, quelques amé-
nagements. Cependant, dans les faits, 
on observe que la consultation citoyenne 
a souvent lieu lorsqu’il est trop tard ou 
sans donner les informations permettant 
de prendre une décision ou donner un 
avis construit et dans les délais, y compris 
lorsque des mécanismes de participation, 
comme dans les contrats de quartiers 
bruxellois, sont prévus.

2.4 Le droit d’interpellation

Quelques communes ont institué un droit 
d’interpellation du Conseil communal, qui 
permet aux habitant∙es. de poser des ques-
tions, présenter un problème, développer 
une argumentation juste avant ou après la 
tenue du Conseil communal. Le fonction-
nement de ce droit dépend cependant du 
règlement intérieur de chaque Conseil.

Les organes consultatifs
3.1 Les commissions consultatives
Le pouvoir communal peut créer des com-
missions consultatives, sur les matières 
où elle le juge nécessaire. Par exemple, le 
troisième âge, l’enseignement, la famille, 
etc. La mission de ces commissions est de 
rendre des avis. Elles n’ont pas pouvoir de 
décision, mais leur analyse peut peser dans 
les décisions communales. C’est le pouvoir 

communal qui détermine leur composition. 
Dans la plupart des cas, ces commissions 
associent des mandataires de la commune, 
des experts, des représentants d’associa-
tions de la commune, de « simples » ci-
toyen∙nes.

Les CCATM, Commissions consultatives 
d’Aménagement du Territoire et de Mobilité, 
constituent un cas particulier, abordé dans 
la fiche relative à l’aménagement du terri-
toire communal.

3.2 Les Conseils communaux consultatifs 
Certaines communes organisent des 
Conseils communaux des enfants ou des 
jeunes. Ceux-ci ont pour objectifs d’éveil-
ler la conscience politique et la préoccupa-
tion du bien collectif, mais aussi de donner 
la parole à de future∙es citoyen∙nes. Les 
avis de ces Conseil, non contraignants, 
peuvent être transmis au Conseil commu-
nal officiel.

Les Conseils consultatifs communaux des 
aînés (CCCA) visent à intégrer les besoins 
et préoccupations des aîné∙es dans les 
politiques communales et à renforcer leur 
participation dans la vie sociale. Chaque 
commune aurait intérêt à créer un tel or-
gane, en veillant à permettre sa réelle et 
efficace implication dans les politiques 
communales et à lui accorder un soutien 
administratif et financier.

La codécision

Le référendum est une forme de codé-
cision qui implique directement chaque 
citoyen.ne. Il consiste à soumettre à l’ap-
probation des électeur∙rices une mesure 
proposée par le pouvoir exécutif. Le ré-
sultat du référendum a un caractère ac-
tuellement contraignant. Notre droit ne 
reconnait l’institution du référendum à 
aucun niveau de pouvoir.

Les expériences de budget participatif 
mises en place dans plusieurs communes 
wallonnes et bruxelloise constituent 
également des formes de codécision im-
pliquant les habitant.es. Nous y revenons 
ci-après.

Enfin, les expériences de gestion dé-
mocratique des services publics s’ins-
crivent également dans cette codécision. 
En Catalogne, la ville de Terrassa a remu-
nicipalisé son service de l’eau en 2016, et 
la plate-forme citoyenne qui a soutenu le 
projet continue de s’impliquer dans le nou-
veau service public, souhaitant que cela 
soit le premier pas vers une gestion de 
l’eau en tant que bien commun.

La veille citoyenne
Pour effectuer un travail de veille ci-
toyenne, on l’a évoqué, la première condi-
tion est d’avoir accès à l’information. Dif-
férentes initiatives citoyennes, telles que 
celles portées par l’association  ACIDE5, 
ont été mise en place pour aider les ci-
toyen∙nes à obtenir ces informations, en 
particulier en matière de budgets et de 
comptes communaux. Ce travail de veille 
peut également porter sur les questions 
d’éthique et de déontologie (respect des 
réglementations par rapport aux nombres 
de mandats, aux revenus déclarés, etc.). 

La veille citoyenne peut également pas-
ser par l’exercice du droit d’interpellation, 
peu utilisé dans les faits, et qui pourrait être 
rendu plus effectif par un travail auprès des 

associations (pour qu’elles épaulent les ci-
toyen∙nes) et des élu.es (afin qu’ils veillent 
à traiter de manière sérieuse le problème 
soumis).

Le budget communal
Les questions budgétaires sont cru-
ciales dans la gestion d’une commune. 
Pour cela, il importe d’avoir une com-
plète transparence des comptes et bud-
gets, mais également une connaissance 
des différents postes budgétaires, des 
échéances et du calendrier des décisions 
prises par la commune. Une analyse bud-
gétaire doit également être couplée à 
une connaissance des différents enjeux 
communaux, des politiques menées, et 
des besoins du plus grand nombre. Une 
analyse genrée des budgets permet no-
tamment une prise en compte des be-
soins spécifiques des femmes et des 
hommes, une gestion participative des 
budgets permettant une réappropriation 
de tout ou partie des fonds disponibles 
par les citoyens et citoyennes.

Des expériences de budget participatif 
ont déjà été menées dans plusieurs com-
munes wallonnes et bruxelloises. Il convien-
drait de les évaluer, et, sur cette base, de 
les améliorer, les poursuivre et les étendre 
à d’autres communes. Les questions sui-
vantes devraient être posées à l’occasion de 
cette évaluation :
• Cette faculté donnée à la population de 
peser sur des choix budgétaires de la com-
mune a-t-elle permis aux citoyen∙nes de 
s’approprier davantage leur quotidien ?
• L’expérience a-t-elle conduit à des choix ju-
dicieux, qui ont augmenté le bien-être géné-
ral de la population ?
• S’est-elle accompagnée de débats et 
d’une action d’éducation permanente qui ont 
développé la « conscience citoyenne » en 
éveillant l’esprit critique et en encourageant 
la solidarité ?
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• L’initiative a-t-elle veillé à associer les 
différentes catégories sociales présentes 
dans la commune, en particulier les per-

sonnes issues du monde populaire et les 
populations en difficulté (appauvries, 
sans-papier, etc.) ?

DES PISTES POUR DES REVENDICATIONS  

Outre les diverses propositions d’amélio-
rations de la démocratie communale qui 
figurent dans le point précédent, le MOC 
suggère en plusieurs pistes à explorer dans 
les communes.

1. Renforcer l’accès et l’information 
relative à la vie communale
• Renforcer l’accès et l’information des ci-
toyen∙nes par rapport aux services commu-
naux et aux séances et débats du Conseil 
communal ;
• Favoriser une meilleure accessibilité de 
tou∙tes en  filmant les séances du conseil 
communal et en éditant un bulletin com-
munal de qualité apportant une informa-
tion objective et plurielle, dans laquelle 
toutes les tendances démocratiques pré-
sentes peuvent s’exprimer, et qui donne 
aussi la parole aux citoyen∙nes et aux as-
sociations, avec un comité de rédaction 
pluraliste.
• Pour favoriser l’accessibilité aux services 
communaux, on citera notamment :

–une décentralisation des services vers 
des lieux de proximité avec accès aux 
personnes à mobilité réduite ;
–des horaires d’ouverture des services 
adaptés aux travailleurs et travailleuses.
–une co-existence entre un accès numé-
rique aux services, un contact télépho-
nique et des guichets

• Enfin, afin de rendre les séances du 
Conseil communal davantage des lieux 
d’exercice de la citoyenneté, il serait utile :

–d’annoncer clairement les Conseils et 
leur ordre du jour ;
–de décentraliser les séances en fonc-

tion des sujets abordés ;
–de mener des débats thématiques et 
réels sur les matières importantes et qui 
engagent l’avenir ;
–de revaloriser le rôle de l’opposition ;
–d’organiser une prise de parole ci-
toyenne lors du Conseil.

2. Renforcer la participation
Les commissions consultatives peuvent 
combler, au moins partiellement, les défi-
cits de débat, de transparence, de partici-
pation et ainsi contribuer à la restauration 
d’une démocratie participative réelle. L’ex-
périence de terrain nous amène aux propo-
sitions suivantes :
• L’institution de commissions consultatives 
plus nombreuses.
• L’information par le pouvoir communal, 
dans la transparence, de son intention po-
litique et de ses projets concrets. De plus, 
pour être complète, l’information doit pouvoir 
être contradictoire et indépendante.
• L’établissement des matières et projets sur 
lesquels la consultation par le pouvoir com-
munal est facultative ou obligatoire. Dans 
le même esprit, la commission doit avoir la 
liberté de questionner le pouvoir communal 
et de déposer des propositions.

• Des moyens et facilités favorisant un bon 
fonctionnement.
• La présence des représentant.es du pou-
voir dument mandatés, et des citoyen∙nes 
porte-paroles des associations constituées ; 
un pluralisme à travers la représentation 
équilibrée des diversités et tendances so-
ciopolitiques vécues sur le terrain local.
• Une attention à ce que l’apport d’individus 
(experts de leur vécu) ne remplace pas celui 
de mandataires des associations.

3. Soutenir le travail des associations
Les communes devraient faciliter le tra-
vail des associations, notamment en pro-
posant aux autorités communales de 
conclure un « Pacte associatif » par lequel 
elles s’engagent à reconnaitre et soutenir 
ce travail. Il s’agit en quelque sorte de la dé-
clinaison au niveau local des principes de la 
Charte associative (liberté d’association, 
égalité de traitement et non-discrimina-

tion, complémentarité entre l’action asso-
ciative et l’action publique, etc.). Quelques 
rares initiatives prises en ce sens dans 
certaines communes wallonnes (Charleroi, 
Sambreville, etc.) méritent d’être large-
ment étendues.

4. Informer les étranger.ères  
non européen.ne.s de leur droit de vote 
Enfin, en ce qui concerne le droit de vote 
des étranger∙ères non européen∙nes, qui 
peuvent désormais exercer leur droit de 
vote, il convient que les communes in-
forment correctement les citoyen∙nes et 
mettent en œuvre une réelle campagne 
de sensibilisation et d’accompagnement 
de ces électeur∙rices afin qu’ils∙elles 
se sentent pleinement concerné.es et 
soient suffisamment outillé.es dans 
l’exercice de leurs droits

“ Les commissions consultatives 
peuvent combler, au moins partielle-
ment, les déficits de débat, de trans-
parence, de participation et ainsi 
contribuer à la restauration d’une 
démocratie participative réelle. ”
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Nous contacter 
Centre d’Information et d’Éducation populaire (CIEP) du MOC 

Chaussée de Haecht, 579 à 1030 Bruxelles.
Adresse postale : Boîte Postale 50 à 1031 Bruxelles
Tél : 02 246 38 43 
Email : communautaire@ciep.be  

• www.ciep.be  
• www.facebook.com/CIEPComm
• www.youtube.com/@moc-mouvementouvrierchreti820

www.dansmacommuneaussi.democratieenaction.be

Une campagne du CIEP               Avec le soutien de la :                


